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C’EST QUOI LE MEPRED ?

Le MEPRED (Mainstreaming Energy for Poverty Reduction and Economic Development – Intégrer l'énergie dans les programmes de réduction de la pauvreté et de développement économique) est un projet né de l’Initiative Européenne de l’Energie (IEUE) qui a été lancée en 2002 à Johannesburg en Afrique du Sud lors du Sommet Mondial pour le Développement afin de favoriser l’accès à l’énergie des zones rurales et péri-urbaines en vue d’atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Quatre pays d'Afrique de l'Ouest (Burkina Faso, Mali, Niger, Sénégal) et la CEDEAO sont concernés par le projet MEPRED soutenu par la Commission Européenne (programme COOPENER) et quatre états membres de l'UE (Allemagne, Danemark, France, Pays-Bas). 

QUELS SONT LES OBJECTIFS DU MEPRED-NIGER ?

Dans chacun des quatre pays, et par conséquent au Niger, le projet MEPRED a pour objectif principal d’intégrer l’accès aux services énergétiques (éclairage, préservation de la chaîne de froid pour la conservation des vaccins, pompage, décorticage des produits agricoles, etc.) dans les politiques et programmes pour la réduction de la pauvreté. MEPRED est coordonné par  l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie (ADEME – France), qui est par ailleurs le partenaire direct du Ministère des Mines et de l'Energie pour la mise en œuvre du MEPRED-NIGER. 

Les  objectifs spécifiques du projet sont les suivants :

· Identifier les services énergétiques indispensables à la réalisation des stratégies de développement nationales dans les secteurs de l’hydraulique, de la santé, de l'éducation, de l’agriculture, etc.;

· Concevoir la manière d'intégrer l'énergie dans les stratégies de développement qui font l'objet des DSRP et des DSP/PIN ;

· Mettre au point des mécanismes économiques, institutionnels et financiers permettant de mettre à disposition les services énergétiques qui contribuent à réduire la pauvreté et au développement de la Nation ;

· Préparer un portefeuille de programmes énergétiques susceptibles d’être financés dans le cadre de l’Initiative Européenne de l’Energie (EUEI).

COMMENT EST – IL ORGANISÉ ?

Le projet MEPRED–NIGER a été créé par arrêté N° 00092/MME/DERED du 06 octobre 2005, par le Ministre des Mines et de l’Energie. Sa mise en œuvre est assurée par une Cellule de Coordination Nationale logée au sein du Ministère des Mines et de l’Energie dirigée par un coordonnateur. La  Cellule est composée de :

· Coordonnateur : Monsieur Ibrahim SOUMAILA,
· Membres : Messieurs : Seyni Nouhou, Rabiou Balla, Mounkaïla Djibey.
Cette cellule est appuyée par le Coordonnateur ADEME du projet (Monsieur Michel LABROUSSE).

QUELLE STRATEGIE POUR SA MISE EN OEUVRE?

Le MEPRED-NIGER a été lancé en septembre 2005 au cours d’un atelier qui a regroupé l’ensemble des acteurs concernés par le problème d’accès aux services énergétiques des zones rurales et périurbaines, constituant le Comité National Multisectoriel Energie (CNME), créé par arrêté N° 00078/MME/DERED du 18 août 2005, par le Ministre des Mines et de l’Energie. 

Il se fonde sur une approche multi-acteurs et multi-secteurs prenant en compte les spécificités du Niger. Cette approche permettra de favoriser l'intervention des acteurs publics et privés, synergie indispensable à la réalisation des objectifs de développement.

Ainsi, pour définir et identifier les besoins en services énergétiques socio-collectifs et générateurs de revenus dans les secteurs de la santé, de l’éducation, de l’hydraulique, de l’agriculture, etc., quatre groupes sectoriels de travail ont été mis en place. Il s’agit de :

· Groupe secteur de l’agriculture, dirigé par Mr. Moussa Amadou, Directeur Adjoint du Génie Rural ;

· Groupe secteur de l’éducation, dirigé par Mr. Mamane Boubé, Conseiller technique du Ministre de l’Education de Base ;

· Groupe secteur de l’hydraulique, dirigé par Mr. Tahirou Djibo, Chef de Division Hydraulique Rurale et Péri-urbaine ;

· Groupe secteur de la santé, dirigé par Mr. Maïzoumbou Oubandawaki, Direction des  Infrastructures sanitaires.

Pour atteindre ces objectifs la Cellule de Coordination travaille en étroite collaboration avec non seulement ces quatre groupes sectoriels, mais aussi avec :

· La cellule SIGNER qui dispose d’un outil d’aide à l’identification des besoins en services énergétiques des différents secteurs (Système d’Information Géographique [SIG]) ;

· Le CNME, constitué de représentants des différents ministères, du Secrétariat Permanent du Suivi de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté, des partenaires au développement, de représentants du secteur privé, des ONG, etc., peut donner son avis et des orientations par rapport à la mise en œuvre des activités du projet ;

· Toute compétence jugée utile à l’accomplissement de sa mission.

Le travail d'analyse mené par les quatre groupes de travail et la cartographie territoriale associée permettront d'identifier au cours des prochains mois des programmes énergétiques pouvant être co-financés par la Facilité Energie qui sera lancée en  2006 dans le cadre de l'Initiative Européenne de l'Energie. 

QUELLES SONT LES ACTIONS MENEES ?

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce projet, les activités suivantes ont été réalisées :

· Des réunions  ont été tenues avec les différents acteurs (responsables des institutions étatiques, partenaires au développement, privés, ONGs, etc.) pour les informer des objectifs du projet et de son approche ;

· L’élaboration des termes de référence et du canevas d'analyse des quatre groupes de travail (éducation, santé, hydraulique et agriculture) ;

· L’élaboration et la signature de la convention de collaboration entre MEPRED-NIGER et SIGNER en vue de la réalisation d’un Système d’Information Géographique (SIG) des besoins en services énergétiques sectoriels ;

· Le lancement des analyses sectorielles par les quatre groupes de travail  en vue d’identifier les besoins en services énergétiques des secteurs sociaux et générateurs de revenus.
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